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soumise à autorisation à Draché

N° 19773
(référence à rappeler)

Le Préfet d'Indre-et-Loire, chevalier de la Légion d'honneur, officier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, livre V – titre Ier, relatif aux installations classées pour la protection de l’environnement, 
parties législative et réglementaire ;

VU le code de l’environnement, livre II - titre Ier, relatif à l’eau et au milieu aquatique ;

VU le récépissé de déclaration n° 19231 délivré le 9 mai 2012 à la société VINCI CONSTRUCTION TERRASSEMENT 
relatif à l'exploitation d'une station de transit de produits minéraux d'une capacité maximale de 75 000 m3 aux lieux-dits 
«Pièce de la Montée» et «La Grande Varenne» à Draché ;

VU la demande présentée le 20 décembre 2012 et complétée le 15 février 2013 par la société VINCI CONSTRUCTION 
TERRASSEMENT en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter une station de transit de produits minéraux d'une surface 
maximale de 44 500 m² aux lieux-dits «Pièce de la Montée» et «La Grande Varenne» à Draché ;

VU l'avis  de l'inspection des  installations classées  de la  direction régionale  de l'environnement,  de l'aménagement  et  du 
logement en date du 6 mars 2013 ;

VU la décision du tribunal administratif d'Orléans n° E13000119/45 du  16 avril 2013 ; 

VU l’arrêté préfectoral d’ouverture d’enquête publique du 7 mai 2013 soumettant la demande présentée par la société  VINCI 
CONSTRUCTION TERRASSEMENT à une enquête publique du 17 juin au 18 juillet 2013 en mairie de Draché ;

VU l'avis de l'autorité environnementale en date du 12 juin 2013 ;

VU le registre d’enquête et l’avis favorable du commissaire-enquêteur ;

VU les avis émis par les conseils municipaux des communes concernées ;

VU les avis des services et organismes consultés ;

VU le  rapport  de  l'inspection  des  installations  classées  de  la  direction  régionale  de  l’industrie,  de  la  recherche  et  de 
l’environnement  en  date  du 27  août  2013 en  vue  de  la  présentation  du dossier  devant  le  conseil  départemental  de 
l’environnement et des risques sanitaires et technologiques ;

VU l’avis des membres du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques en date du 19 
septembre 2013 au cours duquel l'exploitant a été entendu ;

VU le projet d'arrêté porté à la connaissance du pétitionnaire le 24 septembre 2013 ; 

VU la  lettre  de  la  société  VINCI  CONSTRUCTION  TERRASSEMENT  du  30  septembre  2013  relative  à  l'absence 
d'observation sur le projet d'arrêté ;
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CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article L. 512-1 du code de l’environnement, l’autorisation ne peut 
être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ;

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRETE

TITRE 1 -  PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1.1 - BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.1.1. - EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION
La  société  VINCI  CONSTRUCTION  TERRASSEMENT,  dont  le  siège  social  est  situé  61,  avenue  Jules  Quentin  à 
NANTERRE (92730), est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter aux lieux-
dits «Pièce de la Montée» et «La Grande Varenne» à Draché (coordonnées Lambert II étendu X=469,207 et Y=2 230,510), les 
installations détaillées dans les articles suivants.

ARTICLE 1.1.2. - MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTÉS AUX ACTES ANTÉRIEURS
Le récépissé de déclaration n° 19231 du 9 mai 2012 devient sans objet.

CHAPITRE 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1.  -  LISTE  DES  INSTALLATIONS  CONCERNÉES  PAR  UNE  RUBRIQUE  DE  LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Critère et seuil 
de classement

Volume 
autorisé Régime

2517-1-A
Station de transit de produits minéraux ou de 
déchets non dangereux inertes autres que ceux 
visés par d’autres rubriques

Surface de l’aire de transit > 
30 000 m² 44 500 m² Autorisation

Volume autorisé :  éléments  caractérisant  la  consistance,  le  rythme de fonctionnement,  le volume des  installations ou les 
capacités maximales autorisées

ARTICLE 1.2.2. - SITUATION DE L’ÉTABLISSEMENT
Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :

Commune Parcelles Lieux-dits

Draché 405, 406, 407, 408, 433, 434 et 753 «Pièce de la Montée» et «La Grande Varenne»

Les installations citées à l’article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de l'établissement 
annexé au présent arrêté.

CHAPITRE 1.3 - CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 - DURÉE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.4.1. - DURÉE DE L’AUTORISATION
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 
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CHAPITRE 1.5 - MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITÉ

ARTICLE 1.5.1.  - PORTER À CONNAISSANCE
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner  un changement  notable  des  éléments  du dossier  de  demande d'autorisation,  est  portée  avant  sa  réalisation  à  la 
connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation.

ARTICLE 1.5.2.  - MISE À JOUR DES ETUDES D’IMPACT ET  DE DANGERS
Les  études  d’impact  et  de dangers  sont  actualisées  à  l'occasion  de  toute modification importante  soumise ou non à une 
procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander  une analyse 
critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières,  effectuée par un organisme extérieur  expert dont le 
choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant.

ARTICLE 1.5.3.  - TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l’article 1.2.1 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration.

ARTICLE 1.5.4.  - CHANGEMENT D’EXPLOITANT
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitation.

ARTICLE 1.5.5.  - CESSATION D’ACTIVITÉ
Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-39-1 du code de l’environnement  et pour l’application des articles R. 512-39-2 
à R. 512-39-5, l’usage à prendre en compte est le suivant : réhabilitation en vue d’un retour à un usage agricole.

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt  trois mois au moins 
avant celui-ci.

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, celle des déchets présents sur le site ; 
- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent 
article.

CHAPITRE 1.6 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative :
1. Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date où le présent arrêté leur a été notifié ;
2. Par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs  groupements,  en  raison  des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles 
L.211-1 et L.511-1, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage du présent arrêté. Toutefois, si la 
mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage du présent arrêté, le délai 
de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7 - RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment  le  code  minier,  le  code  civil,  le  code  de  l’urbanisme,  le  code  du travail  et  le  code  général  des  collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.
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TITRE 2 – GESTION DE L’ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1.  - OBJECTIFS GÉNÉRAUX
L'exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception,  l'aménagement,  l'entretien  et  l'exploitation  des 
installations pour :

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ;
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients soit pour la commodité du 
voisinage, soit pour la santé, la sécurité,  la salubrité publiques, soit pour l'agriculture,  soit pour la protection de la 
nature, de l'environnement et des paysages, soit pour l'utilisation rationnelle de l'énergie, soit pour la conservation des 
sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique.

ARTICLE 2.1.2.  - CONSIGNES D’EXPLOITATION
L’exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

CHAPITRE 2.2 - RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES

ARTICLE 2.2.1.  - RÉSERVES DE PRODUITS
L'établissement  dispose  de  réserves  suffisantes  de  produits  ou  matières  consommables  utilisés  de  manière  courante  ou 
occasionnelle  pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre,  produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants…

CHAPITRE 2.3 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 2.3.1.  - PROPRETÉ
L'exploitant  prend  les  dispositions  appropriées  qui  permettent  d'intégrer  l'installation  dans  le  paysage.  L'ensemble  des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

L’exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes de 
poussières, papiers, boues, déchets, … 

Des dispositifs d’arrosage, de lavage de roues sont mis en place en tant que de besoin.

ARTICLE 2.3.2.  - ESTHÉTIQUE
Les  abords  de  l'installation,  placés  sous  le  contrôle  de  l'exploitant  sont  aménagés  et  maintenus  en  bon  état  de  propreté 
(peinture,...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,...).

L’exploitant met en place tout aménagement paysager, notamment sous forme de merlon, permettant de diminuer les impacts 
visuels sur l’extérieur.

Les merlons paysagers sont entretenus et traités régulièrement de façon à empêcher la prolifération des espèces envahissantes 
(chardon, etc.).

CHAPITRE 2.4 - DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du préfet par l’exploitant.

CHAPITRE 2.5  - INCIDENTS OU ACCIDENTS

ARTICLE 2.5.1.  - DÉCLARATION ET RAPPORT
L'exploitant  est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'environnement.
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Un  rapport  d'accident  ou,  sur  demande  de  l'inspection  des  installations  classées,  un  rapport  d'incident  est  transmis  par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il  précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident,  les effets sur les personnes et l'environnement,  les mesures prises ou envisagées  pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

CHAPITRE 2.6 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :
- le dossier de demande d'autorisation initial ;
- les plans tenus à jour ;
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux 

installations classées pour la protection de l’environnement ;
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté.

Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données.

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site.

TITRE 3 -  PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

CHAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1.  - DISPOSITIONS GÉNÉRALES
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans l’exploitation des installations de manière à limiter les émissions à 
l’atmosphère, y compris diffuses.

Le brûlage à l’air libre est interdit.

ARTICLE 3.1.2.  - VOIES DE CIRCULATION
Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et de matières diverses :

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.), et 
convenablement nettoyées ;

- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. Pour 
cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin ;

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées ;
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

ARTICLE 3.1.3.  - EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES
L’exploitant doit prendre des dispositions pour éviter l’émission et la propagation des poussières.

Le transport des produits pulvérulents depuis les carrières vers les installations doit s'effectuer dans des conditions propres à 
limiter les envols.

En particulier, s'il est fait usage de bennes ouvertes, les produits pulvérulent doivent être couverts d'une bâche ou d'un filet.

TITRE 4 -  PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES

CHAPITRE 4.1 - PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU

ARTICLE 4.1.1.  - ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU
Aucun prélèvement d’eau, dans quelque milieu que ce soit (souterrain ou surface), n’est autorisé.

L’établissement n’est pas non plus raccordé au réseau public.
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CHAPITRE 4.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE 4.2.1.  - DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide  non prévu  au présent chapitre et au chapitre 4.3 ou  non 
conforme à leurs dispositions est interdit.

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.

CHAPITRE 4.3 - TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.3.1.  - IDENTIFICATION DES EFFLUENTS
Il n’existe qu’une seule catégorie d’effluent : les eaux pluviales.

ARTICLE 4.3.2.  - COLLECTE DES EFFLUENTS
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement.

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche 
des installations de traitement.

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 
le présent arrêté sont interdits.

ARTICLE 4.3.3.  - GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT
La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière 
à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, 
température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations.

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement des 
valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en 
limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées.

ARTICLE 4.3.4.  - ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 
mesurés périodiquement et portés sur un registre.

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu  sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 
recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des 
rejets auxquels il a été procédé.

ARTICLE 4.3.5.  - LOCALISATION DES POINTS DE REJET
Les  réseaux  de  collecte  des  effluents  générés  par  l'établissement  aboutissent  au(x)  point(s)  de  rejet  qui  présente(nt)  les 
caractéristiques suivantes :

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°1

Nature des effluents
Eaux  pluviales  de  l’aire  étanche  aménagée  pour  le 
stationnement  des  engins  et  le  remplissage  des 
réservoirs

Exutoire du rejet Bassin sud de 420 m3 avec un débit de fuite fixé à 20 l/s
Traitement avant rejet Séparateur hydrocarbure de 600 l
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective Milieu naturel

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°2
Nature des effluents Eaux pluviales des pistes de chantier

Exutoire du rejet
Bassin sud de 420 m3 avec un débit de fuite fixé à 20 l/s
Bassin nord de 127 m3 avec un débit de fuite fixé à 20 l/
s

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective Milieu naturel
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ARTICLE 4.3.6. - CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET

Article 4.3.6.1. - Conception 
Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à :

- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de 
l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci ;

- ne pas gêner la navigation (le cas échéant).

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur.

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent.

Article 4.3.6.2. - Aménagement

4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, 
température, concentration en polluant, …).

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les 
dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 
des installations classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
prélèvement  qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.

4.3.6.2.2 Section de mesure
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 
régime  d'écoulement)  permettent  de  réaliser  des  mesures  représentatives  de  manière  à  ce  que  la  vitesse  n'y  soit  pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène.

Article 4.3.6.3. - Equipements
Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent d’enregistrement 
et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C.

ARTICLE 4.3.7.  - CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L’ENSEMBLE DES REJETS
Les effluents rejetés doivent être exempts :

- de matières flottantes,
- de produits susceptibles de dégager,  en égout  ou dans le milieu naturel,  directement  ou indirectement,  des gaz  ou 

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitables 

qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages.

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes :
- température :  < 30°C ;
- pH : compris entre 5,5 et 8,5.

ARTICLE 4.3.8.  - EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES
Les  eaux  pluviales  polluées  et  collectées  dans  les  installations  sont  éliminées  vers  les  filières  de  traitement  des  déchets 
appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les 
limites autorisées par le présent arrêté.

ARTICLE 4.3.9.  - VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES
L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux pluviales dans le milieu récepteur considéré et après leur épuration 
éventuelle, les valeurs limites en concentration ci- dessous définies.

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N °1 et 2 (Cf. repérage du rejet sous l’article 4.3.5)

Paramètres Concentration maximale sur une période de 24 heures (mg/l)
MEST (1) (matières en suspension totale) 100
DCO (demande chimique en oxygène) 300
Hydrocarbures totaux 5

(1) Sur effluent non décanté

En ce qui concerne les matières en suspension, la demande chimique en oxygène et les hydrocarbures, aucun prélèvement 
instantané ne doit dépasser le double des valeurs limites admissibles sur 24 heures.

7



TITRE 5 -  DÉCHETS

CHAPITRE 5.1 - PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE 5.1.1.  - LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production.

A cette fin, il doit :
- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ;
- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ;
- s’assurer  du traitement  ou du pré-traitement  de  ses  déchets,  notamment  par  voie physico-chimique,  biologique  ou 

thermique ;
- s’assurer,  pour  les  déchets  ultimes  dont  le  volume  doit  être  strictement  limité,  d’un  stockage  dans  les  meilleures 

conditions possibles.

ARTICLE 5.1.2.  - SÉPARATION DES DÉCHETS
L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.

Les déchets dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement.

Les déchets d’emballage visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de l’environnement sont valorisés par réemploi, 
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie.

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 du code de l’environnement et 
R. 543-40 du code de l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d’application 
(arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 
satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-127 à R. 543-135 
du code de l’environnement relatifs à l’élimination des piles et accumulateurs usagés.

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-137 à R. 543-151 du code 
de l’environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations d’élimination) ou aux 
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage.

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 543-196 à 
R. 543-201 du code de l’environnement.

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations d’élimination).

ARTICLE 5.1.3.  -  CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DÉCHETS
Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l’être dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

ARTICLE 5.1.4.  - DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L’EXTÉRIEUR DE L’ÉTABLISSEMENT
L’exploitant  traite ou fait  éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir  les intérêts visés à l’article 
L.  511-1  du  code  de  l’environnement.  Il  s’assure  que  les  installations  destinataires  (installations  de  traitement  ou 
intermédiaires) sont régulièrement autorisées ou déclarées à cet effet au titre de la législation sur les installations classées. 

ARTICLE 5.1.5.  - DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L’INTÉRIEUR DE L’ÉTABLISSEMENT
Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l’établissement est interdite.

ARTICLE 5.1.6.  - TRANSPORT
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l’article R. 541-45 du 
code de l’environnement.

Les  opérations  de transport  de déchets  doivent  respecter  les  dispositions des  articles  R.  541-49 à R. 541-61 du code de 
l’environnement relatifs au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs 
utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées.
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ARTICLE 5.1.7.  - EMBALLAGES INDUSTRIELS
Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de 
l’environnement  relatifs  à  l'élimination des  déchets  et  à  la  récupération  des  matériaux  et  relatif,  notamment,  aux déchets 
d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages.

TITRE 6 -  PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

CHAPITRE 6.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 6.1.1.  - AMÉNAGEMENTS
L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou 
de constituer une nuisance pour celle-ci.

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 
installations relevant du livre V – titre I du code de l’environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables.

ARTICLE 6.1.2.  - VÉHICULES ET ENGINS
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de l’établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier 
doivent répondre aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement).

ARTICLE 6.1.3.  - APPAREILS DE COMMUNICATION
L’usage  de  tout  appareil  de  communication  par  voie  acoustique  (sirènes,  avertisseurs,  haut-parleurs  …)  gênant  pour  le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou 
d’accidents.

CHAPITRE 6.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 6.2.1.  - HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L’INSTALLATION
L’installation fonctionne de 7 heures à 22 heures 6 jours par semaine.

ARTICLE 6.2.2.  - VALEURS LIMITES D’ÉMERGENCE

Niveau de bruit ambiant existant dans 
les zones à émergence réglementée (incluant 

le bruit de l’établissement)

Emergence admissible pour la 
période allant de 7h à 22h, sauf 

dimanches et jours fériés

Emergence admissible pour la période 
allant de 22h à 7h, ainsi que les 

dimanches et jours fériés
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 6dB(A) 4dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

ARTICLE 6.2.3. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de la journée :

PERIODES
PERIODE DE JOUR
Allant de 7h à 22h,

(sauf dimanches et jours fériés)

PERIODE DE NUIT
Allant de 22h à 7h,

(ainsi que dimanches et jours fériés)
Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A)

CHAPITRE 6.3 - VIBRATIONS

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des personnes, 
les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront 
déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 relative aux 
vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées.
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TITRE 7 -  PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 7.1 - PRINCIPES DIRECTEURS

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 
installations et pour en limiter les conséquences. Il  organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et 
maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d’exploitation, les situations transitoires et dégradées, 
depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation.

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts 
éventuels.

CHAPITRE 7.2 - CARACTÉRISATION DES RISQUES

ARTICLE 7.2.1.  - INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS 
L’ÉTABLISSEMENT
L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et 
préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité. Les incompatibilités 
entre  les  substances  et  préparations,  ainsi  que  les  risques  particuliers  pouvant  découler  de  leur  mise  en  œuvre  dans  les 
installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tiennent compte.

CHAPITRE 7.3 - INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS

ARTICLE 7.3.1.  - ACCÈS ET CIRCULATION DANS L’ÉTABLISSEMENT
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance 
des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer 
sans difficulté.

L’ensemble des installations est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.

ARTICLE 7.3.2.  - INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES – MISE À LA TERRE
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art.

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques 
d'origine.

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.

Une  vérification  de  l’ensemble  de  l’installation  électrique  est  effectuée  au  minimum une  fois  par  an  par  un  organisme 
compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace 
écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

CHAPITRE 7.4 - PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 7.4.1.  - ORGANISATION DE L’ÉTABLISSEMENT
Une consigne écrite doit préciser  les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de l’étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d’exploitation.

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la 
disposition de l’inspection des installations classées.

ARTICLE 7.4.2.  - ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 l 
portent  de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et  le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.
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ARTICLE 7.4.3.  - RÉTENTIONS
Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité 
de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
- 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 l, la capacité de rétention est au moins égale à :
- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts ;
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ;
- dans tous les cas, 800 l minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 l.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. Il  en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanence.

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent aucun 
moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel.

La conception de la capacité  est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée,  compte tenu en 
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir.
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles 
d'être mouillées en cas de fuite.

Les  déchets  et  résidus  produits  considérés  comme  des  substances  ou  préparations  dangereuses  sont  stockés,  avant  leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par 
les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l’environnement.

Les  stockages  temporaires,  avant  recyclage  ou  élimination  des  déchets  spéciaux  considérés  comme  des  substances  ou 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la  récupération des eaux 
météoriques.

ARTICLE 7.4.4.  - RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 
n'est  autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides 
inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté.

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 7.4.5.  - RAVITAILLEMENT ET ENTRETIEN
Le ravitaillement et l'entretien des engins de chantier sont réalisés sur une aire étanche entourée par un caniveau et reliée à un 
point bas étanche permettant la récupération totale des eaux ou des liquides résiduels.

ARTICLE 7.4.6.  - ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES
L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la filière déchets la 
plus  appropriée.  En  tout  état  de  cause,  leur  éventuelle  évacuation  vers  le  milieu  naturel  s’exécute  dans  des  conditions 
conformes au présent arrêté.

CHAPITRE 7.5 - MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT 
ET ORGANISATION DES SECOURS

ARTICLE 7.5.1.  - DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS
L'établissement  est  doté  de  moyens  adaptés  aux  risques  à  défendre  et  répartis  en  fonction  de  la  localisation  de  ceux-ci 
conformément à l’étude de dangers.

ARTICLE 7.5.2.  - ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION
Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. Il doit 
fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels.
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Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la disposition 
des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées.

ARTICLE 7.5.3.  - RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE
L’exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum les 
moyens définis ci-après :

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans l'établissement et 
notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des installation de broyage, concassage et criblage ;

- des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 
litres et des pelles.

ARTICLE 7.5.4.  - CONSIGNES DE SÉCURITÉ
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées  dans des  procédures  générales  spécifiques  et/ou dans les  procédures  et  instructions  de  travail,  tenues  à  jour  et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes doivent notamment indiquer :
- l’organisation de l’établissement en cas de sinistre ;
- les procédures d'arrêt d'urgence, de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) et d'alerte avec les 

numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. ;
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ainsi que leur l’entretien ;
- le fonctionnement des différents dispositifs de sécurité et la périodicité des vérifications de ces dispositifs ;
- l’emplacement  des  matériels  d’extinction  et  de  secours  disponibles  et  des  coups de  poing  et  câble  d’urgence  des 

installations.

ARTICLE 7.5.5.  - CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION
Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des 
secours  extérieurs  auxquels l'exploitant  aura communiqué un exemplaire.  Le  personnel  est  entraîné à l'application de ces 
consignes.

ARTICLE 7.5.6.  - PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS

Article 7.5.6.1. - Bassin de confinement et bassin d’orage

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y 
compris les eaux d’extinction) sont raccordés à un bassin de confinement d'une capacité minimum de 60 m3 avant rejet vers le 
milieu  naturel.  La  vidange  suivra  les  principes  imposés  par  l’article  4.3.8  du  présent  arrêté  traitant  des  eaux  pluviales 
susceptibles d'être polluées. 

Le bassin est maintenu en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de commande 
nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance.

TITRE 8 -  SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

CHAPITRE 8.1 - PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE 8.1.1.  - PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant définit et met en 
œuvre  sous  sa  responsabilité  un  programme  de  surveillance  de  ses  émissions  et  de  leurs  effets  dit  programme  d’auto 
surveillance. L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de 
ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires,  et de leurs effets  sur l’environnement. 
L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des installations classées les modalités de mesures et 
de mise en œuvre  de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l’inspection des installations 
classées.

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de 
fréquence pour les différentes  émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement,  ainsi que de fréquence de 
transmission des données d’auto surveillance.

ARTICLE 8.1.2.  - REPRÉSENTATIVITÉ ET CONTRÔLE
Les mesures effectuées sous la responsabilité de l’exploitant doivent être représentatives du fonctionnement des installations 
surveillées.
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Ces mesures  sont réalisées  sans  préjudice  des  mesures  de contrôle réalisées  par  l’inspection des  installations  classées  en 
application des dispositions des articles L.  514-5 et L.  514-8 du code de l’environnement.  Les  dépenses correspondant à 
l'exécution des analyses, expertises ou contrôles nécessaires sont à la charge de l'exploitant.

CHAPITRE 8.2 - MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE 8.2.1.  - AUTO SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX
Les dispositions minimales suivantes sont mises en œuvre :

Article 8.2.1.1. Rejet des eaux pluviales
Mesure de la concentration moyenne mesurée sur 24 heures des eaux pluviales rejetées et détermination du débit maximal 
horaire et moyen journalier des rejets n° 1 et 2 :

Paramètres Fréquence Méthodes de référence
Débit annuelle
Température annuelle
pH annuelle NF T 90008
MEST (matières en suspension totale)(1) annuelle NF EN 872

DCO (demande chimique en oxygène) annuelle NF T 90101 ou ISO 15705 (utilisable si  la  concentration  est 
inférieure à 30 mg/l)

Hydrocarbures totaux annuelle NF EN ISO 9377-2 + NF EN ISO 11423-1 (à remplacer par la 
norme XP T 90124 dès sa parution) ou NF M 07-203

(1) Sur effluent non décanté

Les  mesures  sont  réalisées  par  un organisme extérieur  accrédité  ou agréé  par  le  ministère  en charge  de l’inspection des 
installations classées pour les paramètres considérés.

ARTICLE 8.2.2.  - AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS PRODUITS

Article 8.2.2.1. - Registre des déchets
La production de déchets, autres que les déchets inertes et terres non polluées résultant du fonctionnement de la carrière, par 
l’établissement  fait  l’objet  d’un  suivi,  présenté  selon  un  registre  ou  un  modèle  établi  en  accord  avec  l’inspection  des 
installations classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce suivi prend en compte 
les types de déchets produits, leur codification réglementaire en vigueur, les quantités et les filières d’élimination retenues.

Les bordereaux de suivi des déchets dangereux prévus au chapitre 5 sont annexés à ce registre.

Ce registre et les documents sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées et doivent être conservés 
pendant 5 ans.

ARTICLE 8.2.3.  - AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES

Article 8.2.3.1. - Mesures périodiques
Une mesure de la situation acoustique est effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en service des 
installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifiée dont le choix sera communiqué préalablement à 
l’inspection des installations classées. Ce contrôle est effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment 
des contrôles ultérieurs que l’inspecteur des installations classées pourra demander. 

CHAPITRE 8.3 - SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS

ARTICLE 8.3.1.  - ACTIONS CORRECTIVES
L’exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du chapitre 8.2, notamment celles de son programme 
d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats 
font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires 
relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement.

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une dérive par 
rapport à l’état initial de l’environnement, soit réalisé en application de l’article R. 512-6 du code de l’environnement, soit 
reconstitué  aux  fins  d’interprétation  des  résultats  de  surveillance,  l’exploitant  met  en  œuvre  les  actions  de  réduction 
complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la compatibilité 
entre les milieux impactés et leurs usages.
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ARTICLE 8.3.2.  - ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE
Sans préjudice des dispositions de l’article R. 512-69 du code de l’environnement, l’exploitant établit avant la fin de chaque 
mois  calendaire  un  rapport  de  synthèse  relatif  aux  résultats  des  mesures  et  analyses  imposées  au  chapitre  8.2  du  mois 
précédent.  Ce rapport, traite au minimum de l’interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et 
ampleur des écarts), des modifications éventuelles du programme d’auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre 
ou prévues (sur l’outil de production, de traitement des effluents, la maintenance…) ainsi que de leur efficacité. 

Il est tenu à la disposition permanente de l’inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans.

Il est adressé avant la fin de chaque période (1 mois, 2 mois, 3 mois ..) à l’inspection des installations classées.

ARTICLE 8.3.3.  - ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 
Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 8.2.3.1 du présent arrêté sont transmis au préfet dans le mois qui 
suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration.

Ils sont également tenus à la disposition permanente de l’inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans.

TITRE 9 -  SANCTIONS ADMINISTRATIVES

Faute par le demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles qui lui seraient imposées par 
la suite, le préfet d’Indre-et-Loire pourra, après mise en demeure :

- soit faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant, à l'exécution des mesures prescrites ;
- soit obliger l'exploitant à consigner entre les mains d'un comptable public une somme répondant du montant des travaux 

à réaliser, laquelle sera restituée à l'exploitant au fur et à mesure de l'exécution des travaux ;
- soit  suspendre  par  arrêté,  après  avis  du  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et 

technologiques, le fonctionnement de l'installation.

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être exercées.

TITRE 10 -  INFORMATION DES TIERS

Conformément aux dispositions de l’article R. 512-39 du code de l’environnement en vue de l’information des tiers :
- une copie de l'arrêté est déposée à la mairie de Draché et peut y être consultée ;
- un extrait du présent arrêté sera affiché à la mairie de Draché pendant une durée minimum d’un mois ;
- le même extrait est inséré sur le site Internet de la préfecture d'Indre-et-Loire pour une durée identique ;
- le même extrait est affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du pétitionnaire ;
- un avis est inséré, par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés 

dans tout le département.

TITRE 11 -  EXECUTION

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  d’Indre-et-Loire,  le  maire  de  Draché  et  l’inspecteur  des  installations  classées  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant par lettre recommandée 
avec avis de réception.

Fait à Tours, le 10 octobre 2013

Pour le Préfet et par délégation,
le Secrétaire général,

signé

Jacques LUCBEREILH
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